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Retrouvez tous les numéros du bulletin AGROSAONE  et consultez également le BSV Grandes Cultures   

 
 
 
 
Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en fonction 

de votre propre situation. 

Si non spécifié, il faut considérer une absence d’alternatives à l’application de produits phytosanitaires. Toutes les méthodes de lutte 

alternatives à la chimie sont consultables sur les guides cultures des chambres d’agriculture de bourgogne Franche-Comté. 

 
 
 
 
 
Il est tombé de 10 à 30 mm cette semaine. 
 
 
 Pluie et températures     Modèles 

 
 
 
 
 
 
 

2019 – pluviométrie et températures 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

METEO 

 

AGRO-SAÔNE  

 

 
 

 

Numéro 27 – 1er octobre 2019 

  

 

La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de l’Agriculture 

pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 

le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 

2019

POSTE

Mois

Temp 

MOYENNE 

(°C) Pluie (mm)

Temp 

MOYENNE 

(°C) Pluie (mm)

Temp 

MOYENNE 

(°C) Pluie (mm)

Temp 

MOYENNE 

(°C) Pluie (mm)

Temp 

MOYENNE 

(°C) Pluie (mm)

Janvier 2,0 39,4 1,6 54,2 1,9 45,0 1,5 51,8 1,7 68,4
Février 6,4 16,6 6,2 28,4 5,6 24,8 7,1 25,0 5,6 25,2
Mars 8,7 56,6 8,2 92,8 8,1 60,2 8,7 55,2 8,0 89,8
Avril 10,4 75,0 9,8 63,2 9,9 70,0 10,4 67,6 9,7 76,0
Mai 12,4 46,0 11,9 62,6 12,0 74,0 12,4 56,8 11,9 70,2
Juin 20,2 75,3 19,8 86,8 19,4 106,3 20,7 80,8 19,5 68,8
Juillet 22,2 44,5 21,7 48,8 21,2 16,2 22,2 32,4 21,2 53,7
Août 20,8 44,9 20,4 87,8 20,3 21,4 21,2 68,3 20,0 64,3
Septembre 17,0 39,2 16,7 42,4 16,2 41,4 16,9 40,4 16,4 35,6
Octobre

Novembre

Décembre

Total 13,3 437,5 12,9 567,0 12,7 459,3 13,5 478,3 12,7 552,0

FROTEY LES VESOUL VILLERSEXEL

70

VENISEYCHARGEY LES GRAY RIOZ

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/publications/toutes-les-publications/toutes-les-publications-en-haute-saone/
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/publications/toutes-les-publications/toutes-les-publications-en-haute-saone/
http://www.bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/
http://www.meteociel.fr/previsions/26056/gray.htm
http://www.meteociel.fr/modeles/gefs_cartes.php?code=0&ech=6&carte=&mode=1
http://www.franche-comte.chambagri.fr/espace-documentaire.html?tx-filelist-pi1-7830[path]=Bulletin_AGRO-SAONE&cHash=7efe0802559faf2c94388cc90a3cf25e
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Stades et état des cultures  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les colzas poussent, ils ont pris du volume cette semaine. 
Quelques ressemis ont eu lieu fin septembre. 
 
 
 
 

DESHERBAGE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COLZA  

 

Semis du 05/08 sans travail du sol…        …semis de fin août avec travail du sol  

qui a asséché le lit de semence 

 

Photo du 23/09…      …photo du 30/09 

Les vulpins lèvent dans ce colza 

 

Gros colza 
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Conseil 
 
 
En fonction de la flore présente, un désherbage uniquement à base de IELO positionné en novembre peut suffire (efficace sur 

matricaire, bleuet, laiteron, légumineuses, coquelicot, géraniums et sur graminées). 
 
Attendre que les dicotylédones lèvent dans les colzas non désherbés pour utiliser les herbicides type MOZZAR. 
MOZZAR peut être mélangé avec KERB FLO ou avec un antigraminée foliaire. 
Il est également  trop tôt pour désherber les colzas Clearfield. 
 
 
Programmes désherbage dicotylédones : Voir bulletin Agrosaône N°23 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

Les coquelicots lèvent (minuscules cotylédons) 

 

https://ephy.anses.fr/ppp/ielo
https://ephy.anses.fr/ppp/mozzar
https://ephy.anses.fr/ppp/mozzar
https://ephy.anses.fr/ppp/kerb-flo
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Bourgogne-Franche-Comte/CDA70/AGROSAONE-2019-023.pdf
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Liriomyza sp – mouches mineuses du colza (non nuisible) 

Colonie d’abeilles sauvages  

 

Insectes  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Morsures de grosses altises = morsures de 2 à 5 mm en général bien circulaires 
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Captures de grosses altises en Haute-Saône 

Commune Variete Date semis Nbre de captures de la 
semaine 

Captures cumulées 
depuis le début du vol 

AUVET-ET-LA-CHAPELOTTE PAMELA 22/08/2019 1 1 

BOUGNON TREZZOR, amazzonite, addition 23/08/2019 5 30 

CHASSEY-LES-MONTBOZON TREZZOR 24/08/2019  30 

CHOYE HAROME 29/08/2019 12 37 

CORNOT ADDITION 23/09/2019 5 10 

CUGNEY ARCHITECT 25/08/2019 5 42 

FILAIN FELICIANO KWS 17/08/2019  1 

FOUVENT-SAINT-ANDOCHE melange 29/07/2019 0 0 

FOUVENT-SAINT-ANDOCHE mambo 21/08/2019 2 2 

HUGIER imperial clearfield 23/08/2019 6 23 

MONT-SAINT-LEGER 
 

20/08/2019 5 37 

PESMES ARCHITECT + PT 25/08/2019 7 17 

RIOZ HAROME 23/08/2019 3 3 

ROCHE-ET-RAUCOURT melange 27/07/2019 4 4 

SORNAY ALICANTE - ALLIBABA 05/08/2019 2 6 

VILLEFRANCON TEMPTATION 25/08/2019 1 3 

VILLERSEXEL HARPEGE 26/08/2019  8 

 
 

Conseil 
 
 
Les petites altises sont toujours actives, des bordures sont à nouveau envahies après avoir été ressemées. Surveillez les 
parcelles. 
 
Les grosses altises sont toujours piégées (voir tableau des captures ci-dessus) mais nous n’observons pas encore d’infestation 
suffisante pour dévorer les petits colzas. 
 
Les charançons du bourgeon terminal n’ont pas été piégés cette semaine.  
 
 
Pour l’instant, aucune intervention insecticide à prévoir. Attendre le prochain bulletin. Nous vous informerons dans les bulletins 
à venir des méthodes de raisonnement des interventions, des dates de traitements et des produits à utiliser en fonction de ce que 
nous observerons sur le terrain. 
 

Pour toutes les interventions insecticides, laissez des témoins non traités ! 
 
 
 
 
 
 

5 – Régulateur à l’automne  
 

Les régulateurs à l’automne ne sont quasiment jamais utiles. Même avec des élongations, les dégâts attribuables au gel 
sont rares. 
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Stades et état des cultures  
 
Les semis ont commencé. 

 

 

 

 

 

 

La technique du faux semis et le décalage de la date de semis  
 
Voir bulletin Agrosaône N°24 
 
Dans les situations à risque, il faut savoir attendre que les graminées lèvent avant de semer ! Les levées de vulpins est en cours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BLE  

Les vulpins lèvent massivement dans cette parcelle qui sera semée en orge.  

C’est ce genre de parcelle qu’il faut semer le plus tard possible après avoir détruit tous ces vulpins. 

Une destruction mécanique laissera encore beaucoup de vulpins. 

Le glyphosate, avec un mode d’action spécifique, permet de détruire les vulpins et ray-grass résistants aux herbicides à mode 

d’action foliaire. 

Au regard des levées importantes, une stratégie de désherbage avec des herbicides à mode d’action racinaire est indispensable. 

 

 

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Bourgogne-Franche-Comte/CDA70/AGROSAONE-2019-024.pdf
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D’autres arguments vont en faveur d’un semis plus tardif : les insectes.  
 

- Les pucerons sont dans les maïs, les colonies de Rhopalosiphum padi sont parfois importantes. 
 

- Les cicadelles ont provoqué parfois de gros dégâts dans les blés à l’automne 2018 notamment en semis direct derrière 
soja. N’oubliez pas de nettoyer les parcelles avant la levée du blé si semis précoce. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Désherbage en interculture - Extrait du guide cultures des chambres d’Agriculture Bourgogne Franche-Comté 
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Désherbage 
 
Voir bulletin Agrosaône N°25 
 

 

 

 

Les spécialités type DEFI, TROOPER, CONSTEL, CARAT, MAMUT peuvent être positionnées à tous les stades : prélevée ou 1 

feuille et plus : pas de problèmes de sélectivité. 

FOSBURI est à appliquer à partir du stade 1 feuille (réglementaire), son homologue BATTLE DELTA est autorisé en 

prélevée. 

 

 

Les spécialités  CONSTEL, CARAT, MAMUT et le chlortoluron sont à éviter sur les zones de captage 

 

 

 

 

Le désherbage au stade pointant peut être envisagé mais peut parfois être phytotoxique. Les problèmes de sélectivité sont 

surtout observés sur grains en surface, mal recouverts. 

 

Voir article (cliquez)                                                 et résultats d’essais Arvalis (cliquez) sur le positionnement des herbicides  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Bourgogne-Franche-Comte/CDA70/AGROSAONE-2019-025.pdf
https://ephy.anses.fr/ppp/defi
https://ephy.anses.fr/ppp/trooper
https://ephy.anses.fr/ppp/constel
https://ephy.anses.fr/ppp/carat
https://ephy.anses.fr/ppp/mamut
https://ephy.anses.fr/ppp/fosburi
https://ephy.anses.fr/ppp/battle-delta
https://ephy.anses.fr/ppp/constel
https://ephy.anses.fr/ppp/carat
https://ephy.anses.fr/ppp/mamut
https://ephy.anses.fr/substance/chlorotoluron
https://www.perspectives-agricoles.com/file/galleryelement/pj/4c/dd/79/eb/417_2903957161739556726.pdf
https://www.arvalisinstitutduvegetal.fr/_plugins/WMS_BO_Gallery/page/getElementStream.jspz?id=26615&prop=file
https://www.perspectives-agricoles.com/file/galleryelement/pj/4c/dd/79/eb/417_2903957161739556726.pdf
https://www.arvalisinstitutduvegetal.fr/_plugins/WMS_BO_Gallery/page/getElementStream.jspz?id=26615&prop=file
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Semis de blé sous couvert de légumineuses 
 
Des céréales sont et seront semées dans des couverts de légumineuses pérennes. 

En fonction des objectifs, certains voudront conserver ces couverts et d’autres souhaiteront les détruire. 

 

Voici quelques éléments disponibles sur les herbicides à utiliser si vous souhaitez désherber la parcelle en conservant 

ou pas le couvert (trèfle blanc, luzerne, lotier) – Screening réalisé par Arvalis 
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Semis 
Les semis ont débuté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désherbage 
Voir bulletin Agrosaône N°25 

 

En cas de fortes infestations en vulpins, une stratégie de désherbage avec des herbicides à mode d’action racinaire est 

indispensable. Les spécialités de rattrapage de printemps type Axial sont inefficaces sur vulpins. 

Mettre en œuvre les faux semis sur les zones de captage si problématique graminées. 

 

 

 

 

 

 
 

Désherbage  
Voir bulletin Agrosaône N°25 
 
 
 
 
 

 

 
 
Désherbage 
 
Voir bulletin Agrosaône N°25 
 
 
 
 
  

ORGE d’HIVER 

TRITICALE  

Avoine et seigle  

Etincel semée au 20/09 

 

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Bourgogne-Franche-Comte/CDA70/AGROSAONE-2019-025.pdf
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Bourgogne-Franche-Comte/CDA70/AGROSAONE-2019-025.pdf
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Bourgogne-Franche-Comte/CDA70/AGROSAONE-2019-025.pdf
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Méteils 
 

Voir bulletin Agrosaône N°25 
 
 

Les semis ont débuté. 

 

  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

METEILS, LUZERNES, COUVERTS ET FOURRAGES 

Semis de méteil de pois + vesce + trèfle + seigle dans une parcelle de luzerne +  lotier + trèfle 

 

 

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Bourgogne-Franche-Comte/CDA70/AGROSAONE-2019-025.pdf
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Couverts 
L’intérêt d’avoir des systèmes racinaires complémentaires (fasciculés et pivotants) dans les couverts sont multiples : 
 

- faire fonctionner la photosynthèse et stocker le maximum de carbone sous terre 
- explorer tout le potentiel nutritif du sol et piéger les éléments 
- améliorer la structure du sol, lorsqu’il est travaillé superficiellement ou pas du tout. On fissure et on crée une porosité 

verticale  
- nourrir et stimuler l’activité biologique des sols grâce aux racines vivantes  
- créer un maillage qui retiendra la terre et un réseau racinaire qui pourra être facilement emprunté par les cultures 

suivantes 
- relarguer de l’azote dans le sol après la destruction des usines à azote (luzerne, trèfle, féverole, autres légumineuses…) 

 
Système racinaire de colza…           sanve….   … radis  …moutarde Abyssinie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… gesse    … fénugrec   … féverole d’hiver  … vesce 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

… pois     …féverole de print  …trèfle Alexandrie 
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… nyger   … sarrasin                  … tournesol    

 

 

 

 

 

 

 

 

 
…phacélie     … lin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… luzerne        …trèfle violet 
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… lotier  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

… sorgho       … seigle 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

… moha. 
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Renouvellement du CERTIPHYTO 
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SIE - CIPAN 
 

- Il n’y a pas d’obligation de semer une interculture pour les récoltes postérieures au 10/09 
 

- SIE (Surfaces d’Intérêt Ecologique) : la destruction de ces couverts, à courte durée, peut avoir lieu à partir du 5/10 
 

- Les CIPAN (intercultures longues implantées dans le cadre de la directive Nitrates) peuvent être détruites à partir du 
15/10 

 
En zone vulnérable, la destruction chimique des couverts végétaux en interculture et des repousses est interdite, sauf sur les îlots 
culturaux en techniques culturales simplifiées ou en semis direct. Il est cependant préférable de ne pas les détruire chimiquement.  
Si vous avez besoin de surfaces pour épandre des effluents en hiver, mieux vaut garder en place les couverts, car l’épandage y 
est possible tout l’hiver si le couvert n’est pas détruit pendant 20 jours après l’épandage.  
 
Le cahier d’enregistrement devra mentionner la date de récolte du précédent, la date de semis du couvert et la date de destruction.  

 
 

CALENDRIER D’EPANDAGE 
 
Périodes pendant lesquelles l'épandage est interdit en hiver  dans la zone vulnérable 

(extrait) 

 

   1 cellule représente une quinzaine  

    périodes d'interdiction fixées par le programme d'actions  

 b  périodes d'épandage soumises à condition  

 
a = L'épandage est possible sur la CIPAN ou la dérobée si elle n'est 
pas détruite durant au moins 20j après l'épandage 

b = les effluents peuvent être épandus durant les 15 jours 
précédant l'implantation de la CIPAN, sur la CIPAN et jusqu'à 20 
jours avant sa destruction. Le total des apports avant et sur CIPAN 
est limité à 70kg d'azote efficace par hectare. 
3 : L'épandage des effluents peu chargés est autorisé dans cette 
période dans la limite de 20 kg d'azote efficace/ha sur prairies et 
50kg jusqu'au 31 août sur culture. 

4 : Les interdictions d'épandage des cases hachurées ne s'appliquent pas 
l'année de plantation d'un verger ou d'une pépinière ornementale, 
fruitière ou forestière. 
5 : L’épandage, dans le cadre d’un plan d’épandage, de boues de 
papeteries ayant un C/N supérieur à 30 est autorisé dans ces 
périodes, sans implantation d'une CIPAN ou d’une culture dérobée, 
sous réserve que la valeur du rapport C/N n’ait pas été obtenue à la 
suite de mélange de boues issues de différentes unités de 
production. 

 
 

 
 

 
 
  

REGLEMENTATION ZONE VULNERABLE DU GRAYLOIS 

 

Calendrier des interdictions en 

zone vulnérable 

Cultures Ty pes de fertilisant

Fumier compact, 

compost

autres Fumiers

Lisier, fiente, boues

Engrais minéraux

Fumier compact, 

compost

autres Fumiers

Lisier, fiente, boues

Engrais minéraux

Fumier compact, 

compost a a a a a

autres Fumiers b b b b b

Lisier, fiente, boues b b b b b b maïs

Engrais minéraux

Fumier compact, 

compost
5 5 5

autres Fumiers

Lisier, fiente, boues

Engrais minéraux

Maïs  non précédé 

CIPAN ou Dérobée
Lisier, fiente, boues

Fumier compact, 

compost

autres Fumiers

Lisier, fiente, boues 3 3 3

Engrais minéraux

Fumier compact, 

compost
4 4

autres Fumiers 4 4

Lisier, fiente, boues 4 4

Engrais minéraux 4 4 4

Fumier compact, 

compost

autres Fumiers

Lisier, fiente, boues

Engrais minéraux

Nov
em

br
e

Déc
em

br
e

Ja
nv

ier

Fév
rie

r

Vignes

Cultures d'automne 

sauf colza

colza d'automne

Culture de 

Printemps précédée 

de CIPAN ou 

Dérobée 

Culture de 

Printemps  NON 

précédée de 

CIPAN ou Dérobée 

Prairies de plus de 

6 mois

Autres cultures 4  

(vergers, 

pépinières, cultures 

maraîchères et 

horticoles...) hors 
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Objectif Cultures Propres 1 (cliquez)      OCP 2 (cliquez) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les articles de la semaine 

https://www.arvalis-infos.fr/cereales-d-hiver-pas-de-pluie-pas-de-semis-@/view-30944-arvarticle.html?lang=fr
https://www.cjoint.com/c/IJblVLIkaeP
https://www.arvalis-infos.fr/cereales-d-hiver-pas-de-pluie-pas-de-semis-@/view-30944-arvarticle.html?lang=fr
https://www.cjoint.com/c/IJblVLIkaeP
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- Le jeudi 24 octobre à Saulx  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Le lundi  2 décembre 2019 de 9h15 à 17h à AUTOREILLE, réservez cette date  

La chambre d’agriculture de Haute-saône vous invite à sa journée annuelle « Grandes Cultures » 

Le programme vous parviendra ultérieurement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

AGENDA 
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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en 

fonction de votre propre situation. 

Se référer à l’étiquette du produit avant utilisation. 

Pour connaitre les matières actives des produits cités, se référer au site https://ephy.anses.fr/ et aux guides cultures papier des 

Chambres d’Agriculture de Bourgogne Franche Comté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un référentiel produits phytosanitaires actualisé en permanence est disponible sur MesP@rcelles pour les abonnés. 

Pour chaque produit, vous trouverez toutes les informations sur les matières actives, les mélanges, les usages, la 

réglementation, les phrases de risque... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin rédigé et édité par la Chambre d'agriculture de Haute-Saône                                         
17 quai Yves Barbier - BP 20189 
70004 VESOUL 
Tél.: 03 84 77 14 00 
Site internet : https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/ 

 
 
        

 

 

N’hésitez pas à les contacter pour plus d’informations ... 

  

 

  

La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de 

l’Agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-

sites porté par l’APCA. 

https://ephy.anses.fr/
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/
http://www.mesparcelles.fr/mes-parcelles/loutil/
https://www.facebook.com/Chambre-dagriculture-de-Haute-Sa%C3%B4ne-1575943356053309/

